
POINTS CONCERNANTS LE SPIRITUEL. 

REMIER , comme l'Hofpital n'elt point 
feulement inflitué pour la rubfiftence & 
foulagement corporel des Pauvres, Agez, 
Infirmes, & Impuiffans, ains auffi pour 
fervir 2.11 falut & foulagement de leurs 
Aines, dont le prix cil infiniment au defrus 
de celuy du corps. 

II. Toutes perfonnes qui feront reçeun 
audit Hofpital , feront obligez en trois 

jours au plus apres leur reception ( à moins que ne foient in-
» 

nocens ) de fe confeirer & communier, à quoy le Pafteur pren-
dra efgard, &,- en tiendra memoire. 

Et ceux qui y font ja reçeuz & le feront cy apres, n'ayans 
autre infirmité que celle de vielleffe ou d'irnpuiffance, devrons 
fè confeffer & commusnier pour le moins tous les mois une fois. 

Ceux qui viendront à tomber en quelque maladie parti-
culier,feront tenuz de fe confeiTer endeans trois jours fans attendre 
plus grand peril , &s.  faute de ce, aprcs les trois jours expirez, ils 
-feront privez de la vifite & affiftence clou Medecin. « 

Et s'ils different autres trois jours fans fe confeffer, ils feront 
deitituez de toutes douceurs &rafrechiffement, & n'auront autre 
nouriture que la portion du Refedoire. 

Ckie s'ils different encor autres trois jours (c'eft à dire neuf 
jours ) ils feront mis hors dudit Hofpital, n'étant pas raifona-
kle qu'on adminiftre aux dépens du Crucifix & des pauvres , la 
fubliftence & le foulagement corporelle à ceux qui refurent ou 
megligent de recevoir les fpiritueles. 

Et en cas que leurs maladies foient de durée, ils de-
vront fe confeffer pour le moins tous les quinze jours une fois, 
& communier autant de fois que la di,cretion du Palteur ou 
autre Pere fpirituel leur fuggerera. 

V Iii. Toutes les perfonnes entretenues audit Hofpital, aill-
iteront Fétes & Dimanches à la Meire Paroifialle & Sermon,com-
rie auffi au Catechifine , du moins les enfans, jufques à ce 
qu'ils foient fuffi'fament inftruits. 

I X. A peine que ceux qui n'obferveront cette Regle , feront 
pour la premiere fois privez de leur portion du jour qu'ils au-
ront manquez, & la deuxiéme fois privez de leur place audit 
Hofpital, & du pouvoir d'y rentrer. 

X. Et comme les enfans trouvez qui font nourris parmis la 
Ville dans les maifons particuliers aux fiaix du petit Hofpital S. 
jacque „jufques à l'âge de feize , dix-fept ou vingt ans, courent 
grand rtfque d'étre negligez,& mal inftruits en la Foy & bonne 
Moeurs, ils feront à l'âvenir à l'âge de fept ou huit ans, remis au 
grand Hofpital, par ou fe pourvoira avec plus d'aireurance au 
falut des ames de ces pauvres abandonnez. 

POINTS CONCERNANS LE TEMPOREL. 

pRemier,  , que toutes perfonnes reçeues audit Hofpital, por-
terogt tout refpeds & honneurs à ceux y gouvernans , & ob-

lerveront ponauellement leurs ordres & comrnandemens, no-
Lament des Pafteurs, Maitre &. ceux commis de leur parte. 

I I. Que lefdittes perfonnes ne pourront forttr dudit Hofpital, 
pour aller & venir à leur bon plaifir,  , ne t'oit avec perrniffion de 
la perfonne comife, ou pour caufe de neceffiré urgente. 

111. Bien leur fera permis de fortir deux jours par chacune 
Smaine , fçavoir le Mardy & J, udy , depuis la Féte de la 
Touffaint, jufque au Caréme, le matin à neuf heures jufque à 
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a.  onze, & l'après midy depuis une jufque à trois heures, & pen-
dant l'Efté , aux mémes heures le matin, & l'après midy depuis 
les deux jufque à cincq. 

IV. Si ne pouront efdits jours frequanter ny hanter les taver- 
nes, cabarets, ou autre lieux fufpeds baucoup moins retourner 
prins du bouffons audit Hofpital, 

etre 	V. Ils fe devront comporter modeftement audit Hofpital, 
w' 	fans faire ou caufer noifes ou querelles, ny donner aucuns mau- 

vais exemples à la jeûnefre, foit par parolles indecentes, 0. 
autrement, comme auffi ne prendre tabacq en fumée. 

V I. Seront tenus faire les ouvrages, & travailler à ce que 
ey leur fera enjoint, (oit à filer, coudre, & vacquer à autres fortes 

d'ouvrages felon leur capacité. 
VII. Le tout au profit dudit Hofpital, fans qu'aucuns pourra 

prendre ny faire aucun ouvrage pour gens de dehors fans per- 
preallable du Maître. 

VIII. Ne fera permis de huer ny laver aucuns linges des per- 
efit fonnes étrangers hors dudit Hofpital, avec ceux d'iceluy. 

IX Avant & apres la refedio-n, fe fera la benedidion, & fe 
• 	rendra adion de grace refpedivement. 

X. Ceux qui ne fe treuveront au Refedoir pendant le Bene- 
pea dicité ( excepté les malades & enfans qui ne pouront s'y trouver) 

feront frultrez de leur portion. 
X I. Tous fe devront treuver au Refedoir lors que la cloche 

donnera tant pour le difner, que fouper, pour y prendre leur 
refedions, au boir & manger, fans que nuls pouront afporter 
aucunes de leur portions ny rates d'icelle, ains devront apres 
leur refeaion laiffer le furplus fur la table, tant en viande que 
bouffon. 

X Il. A tous Infirmes & Malades qui ne fe pouront trouver au- 
dit Refedoir , fera portée leur portion neceffaire , & les reliqua 
feront raporté à la cuifme apres leur refedion. 

X I I. Il fera auffi pourveu à la neceffité des enfans, qui ne 
fe pouront trouver audit kefedoir. 

X I V. Tous ceux & celles ayans été emploiez parrny k maifon 
fait pour fervir les Pauvres à table, fuit les Infirmes & Malades, 

.7 	ou à quelque autre fondion , & n'ayant pu étre à tab, e avec la 
Communauté, viendront manger au Refedoir ou autre lieu, 
qu'ils leur fera defigné , à telle heure qu'il leur fera ordonné , en 
la méme forme Sz. maniere que les autres. 

X V Perronne ne pourra faire aucun potage particulier au feu 
1,1'sie des Dortoirs fans permiffion. 

X V I. Un chacun devra étre retiré, & les feux éteints en Hi- 
ver à huit heures ,en Efté à neuf. 

xy II. Le Commis à la porte dudit Hofpital , ne permettra 
l'entrée à aucun Etranger penlant les repas, fçavoir depuis les 
onze heures jufque à deux, & depuis les cincq jufque à fix du, 
(oit. 

X V III. Et beaucoup moins à toutes perfonnes avec Cretin, 
ou Pannier,  , Mande, Sacq & Faille, ains les devront laifrer és 
mains au Portier jufque leur fortie. 

X I X. Le Maître moderne fera faire à l'intervention du 
Procureur Bidart , un Inventaire pertinent de tous les Meubles 
qui fe treuvent à prefent audit Hofpital, & à fa (ortie les reli- 
vrera au Mailtre fuivant 

X X. Ordonn int Meilleurs du Magiftrat, à tous & un chacun 
reçeuz , & à reçevoir audit Hofpital, d'en fuivre ponauelement, 
& fe conformer aux Regles & Ordonnances cy clebs exprimées, 
à peine pour les contrevenans, d'étre promptement mis hors d'i-
celuy. Fait au Magiftrat le z6. de pnvier 1673. Plus bas étoit 
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